
Aide au renseignement du volet 2 de la fiche de liaison en vue de l'affectation
 en 6ème à destination des responsables des élèves

Cadre C : cochez NON dans les cas suivants :
  vous demandez une scolarisation dans un collège  

public de Côte-d'Or mais pas dans celui du secteur.
Dans ce cas, renseignez ensuite les cadres D, E, F et I.  
NB : si la dérogation est refusée, votre enfant sera scolarisé automatiquement
dans le collège de secteur.

 ou vous demandez une scolarisation dans un collège
privé. Indiquez le nom du collège privé dans la case.
Renseignez ensuite le cadre I.

 

Il vous appartient de faire les démarches d'inscription auprès du collège privé.

 ou vous demandez une scolarisation dans un autre 
département. Renseignez ensuite le cadre I.

Cadre D : indiquez la formation demandée pour l'enfant :
ou 6ème 
ou 6ème DANSE-THEATRE-MUSIQUE-ARTS PLASTIQUES,
ou 6ème SECTION INTERNATIONALE, 
ou 6ème SECTION SPORTIVE,
ou 6ème internat,
ou 6ème unité pédagogique pour élèves intellectuellement 
précoces 

Pour l'entrée en 6ème danse, théâtre, musique, arts plastiques,internationale, 
section sportive, internat, ou unité pour élèves intellectuellement précoces, le 
dossier de votre enfant devra être étudié et accepté par une commission.

 

 

 

 

Cadre F : 
Si vous souhaitez que votre enfant suive une 6ème (standard) dans un autre collège que
 celui du secteur,

précisez  l'établissement souhaité ;
cochez le motif de la dérogation. Vous devrez fournir au directeur les pièces 
justificatives du motif, sans quoi votre demande sera étudiée avec le motif le moins 
prioritaire . 

Si vous souhaitez  que votre enfant suive une 6ème danse, théâtre, musique, section 
Internationale, section sportive ou internat, dans un autre collège que celui du secteur,

précisez  l'établissement souhaité ;
cochez le motif « Élève devant suivre un parcours scolaire particulier ».

Cadre E : précisez la langue vivante demandée pour votre enfant à la rubrique
               « Langue vivante (obligatoire) ».
Si vous souhaitez que votre enfant fasse une 6ème « bilangue », complétez la case
« Langue vivante (facultative)». Attention : tous les collèges ne disposent pas de 
6ème bilangue.Le fait d'indiquer 2 langues n'assure pas  à l'élève d'être accepté en 6ème bilangue.
Se renseigner auprès de l’établissement concerné. 

. 

Cadre G : si vous avez fait une demande d'orientation en SEGPA ou EREA,cochez « OUI » 
et  ajoutez la mention SEGPA ou EREA. 

Cadre H :  si vous avez fait une demande d'orientation en ULIS, cochez « OUI ».
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Il vous appartient de faire les démarches auprès des services de l'Éducation
nationale du département d'accueil.

Le choix de suivre l’enseignement d’une seconde langue en 6ème (bilangue) ne relève pas du motif 
dérogatoire pour « parcours particulier » mais du motif « situation particulière »
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